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Des logements pour les vieillards

par Johannes ROTH,
secrétaire général de la Fondation suisse « Pour la vieillesse »

A part les soucis matériels, la pénurie des logements est
un des pires ennemis actuels de la vieillesse. L'expérience
pratique démontre qu'une personne âgée devrait avoir les

moyens de garder son appartement, sa chambre, son chez-soi
à elle, aussi longtemps que possible. L'asile ou, comme on dit
aujourd'hui, la maison de repos doit rester la dernière station
pour ceux qui ne sont plus capables de diriger leur petit
ménage ou qui, par suite de la pénurie générale des
logements ou par suite des loyers trop chers, n'arrivent absolument

plus à trouver un logement indépendant. Suivant l'exemple

des pays nordiques et de la Grande-Bretagne, plusieurs
villes et organisations privées de la Suisse se sont mises
depuis 1932 à construire des logements spéciaux pour
personnes âgées. Ces appartements ne sont ni grands ni

luxueux, mais ils contiennent tout le nécessaire, ils sont
installés de façon à être tenus en ordre avec le moins de peine
possible et sont loués bon marché.

Vu qu'une partie essentielle des capitaux investis dans de
tels logements doit être donnée à fonds perdus ou à un taux
d'intérêt très bas, le financement ne pourrait aboutir sans la
coopération de fonds publics et d'organisations privées d'utilité

publique bien assises. Il est donc de la plus grande
importance que nos autorités communales, cantonales et
même fédérales s'intéressent à cet urgent problème et aux
solutions envisagées et qu'on crée des bases légales là où
elles font défaut, surtout sur le plan fédéral, ce qui permettrait

d'apporter une aide efficace aux cantons qui ne disposent

pas des moyens financiers publics ou des fonds privés
nécessaires à cet effet.

Notre pays a déjà fait plusieurs efforts qui ont été couronnés

de succès ; nous disposons à ce jour de plus de 1400

logements pour personnes âgées dans dix villes différentes.
Mais ce n'est qu'un début ; il nous reste beaucoup à réaliser
dans ce domaine, et nous espérons bien que nous arriverons
à bout des difficultés en coordonnant le plus d'efforts publics
et privés au service de nos aînés.
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